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EXPERTORISK
audit & formation sécurité

Expertorisk accompagne les chefs d’entreprise, 
de l’artisan employeur de main-d’œuvre au 
responsable sécurité de grands sites, dans 
la gestion des risques professionnels liés à la 
sécurité et l’incendie.

Experto Risk intervient sur la zone grand est : 
Champagne-Ardenne, Picardie, Alsace, Moselle, 
Meurthe, Moselle et région Parisienne.

Experto Risk réalise aussi des expertises sur la recherche de 
causes d’incendie pour le compte de sociétés d’assurances ainsi 
que pour le compte d’entreprises ou de particuliers.

Expertorisk est une société à responsabilité limitée née en 2012. Elle est le fruit 
de l’évolution pendant plus de dix ans de son dirigeant, Laurent HANUS, dans les 
métiers de la sécurité et de l’incendie.
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Audit, Conseil 
et Assistance

Vous vous interrogez sur vos obligations en matière de sécurité.

Vous souhaitez connaître, pour mieux les prévenir, les risques encourus en 
cas de sinistres par vous, vos salariés ou votre entreprise.

Vous souhaitez vous mettre en conformité avec la réglementation.

Vous êtes chef d’entreprise, employeur de main d’œuvre, chargé de 
sécurité, syndic de copropriété …

Experto Risk a mis en place pour vous un service d’Audit, Conseil et 
Assistance afin de mieux vous accompagner dans la gestion des risques 
professionnels.

Experto Risk vous apporte son expertise 
pour vous accompagner 
dans le domaine de la sécurité
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RÉDACTION DU DOCUMENT UNIQUE 
D’EVALUATION DES RISQUES 
ET DES FICHES DE PÉNIBILITÉ

objectif

Vous assister pour la réalisation ou la mise à jour de 
votre Document Unique afin de respecter vos obligations 
d’analyse des risques professionnels (article L 4121 du 
Code du travail) ainsi que pour la rédaction de vos fiches de 
pénibilité (article L4121-3-1 du code du travail)
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre 
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en trois phases : 
1. Visite sur site et entretien avec les personnes 
concernées. Recueil des informations et documents 
nécessaires à l’étude (historiques accidents du travail, 
maladies professionnelles, incidents, etc.) Définition des 
postes de travail.

2. Proposition de mesures d’amélioration (en prévention 
et en protection), à partir de l’inventaire des risques.

3. Réalisation du Document Unique, remis sous 
forme papier ou en fichier PDF, en conformité avec les 
préconisations des bases INRS.

4.  Définition des postes et facteurs de pénibilité

5. Rédaction des fiches de pénibilité

options complémentaires

- Présentation du Document Unique au CHSCT
- Visite d’actualisation (VA1)

réf: DU

Audit, Conseil et Assistance

PRÉPARATION DE LA VISITE DE LA 
COMMISSION DE SÉCURITÉ

objectif

Vous assister dans la préparation de la visite de la 
commission de sécurité.
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre  
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en deux phases : 
1. Visite de l’établissement, examen des moyens de 
secours, des dégagements, de la signalisation, des locaux 
à risques...

2. Examen complet du dossier administratif : Registre 
de sécurité, vérifications périodiques, affichage 
réglementaire, formation du personnel…

options complémentaires

Assistance du chef d’établissement lors de la visite de la  
commission de sécurité.

réf: PCS

RÉALISATION DES PLANS DE PRÉVENTION

objectif

Vous mettre en conformité avec l’article R 4512-7 du Code 
du Travail.*
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre 
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en quatre phases :
 
1. Un Contact préalable pour : 

 › Définir la mission et analyser l’opération de travaux 
 › Définir les entreprises concernées, de manière à effec-

tuer un inventaire des plans de prévention existants et 
ceux à créer ou à mettre à jour
 › Compléter le tableau des entreprises intervenantes

2. Organisation d’une réunion sur site après avoir convo  
qué les entreprises intervenantes (inspection commune) : 

 › Animation de la réunion par EXPERTO RISK 
 › Précision des buts et des attentes de l’entreprise uti-

lisatrice 
 › Visite en commun de la ou des parties du site où se 

déroulent les travaux, analyse des risques et interfé-
rences entre activités 
 › Rédaction du compte rendu de cette réunion

3. Rédaction des plans de prévention :
 › Informatisation des documents
 › Transmission au responsable de l’entreprise utilisa-

trice pour validation et signature 
 › Transmission aux responsables des entreprises inter- 

venantes 

4. Remise d’un plan de prévention écrit et information du  
 responsable de l’entreprise utilisatrice de ses obliga-
tions et responsabilités.

options complémentaires

- Animation de l’Inspection commune de l’entreprise avec  
 sensibilisation aux règles de sécurité
- Présentation des plans de prévention au CHSCT de votre  
 entreprise.

*L’article R. 4512-7 du Code du Travail impose d’établir des plans 
de prévention écrits pour les entreprises extérieures dès lors que 
la durée de l’opération ou de leur intervention annuelle est supé-
rieure à 400 h ou qu’elles effectuent des travaux dangereux (arrêté 
du 19/03/1993) ou qui présentent des risques d’interférence pour 
le personnel.

réf: RPP

Voir un exemple de document unique
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RÉALISATION DES CONSIGNES DE SÉCURITÉ

objectif

Réaliser les consignes générales et particulières de sécu-
rité pour votre entreprise ou établissement.
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre  
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en quatre phases : 

1. Recueillir lors d’une visite les éléments nécessaires à  
 la réalisation des consignes de sécurité adaptées et  
 personnalisées à votre entreprise ou établissement.

2. Elaborer un cahier de consignes permettant à chacun  
 des acteurs de la sécurité de mener les actions lors  
 d’un sinistre en suivant un ordre chronologique  
 prédéfini sur des fiches réflexes 

3. Rédaction personnalisée des différentes consignes et  
 plans

4. Remise  d’un recueil de  consignes  sous forme papier et  
 d’un fichier informatique modifiable devenant votre  
 propriété 

réf: RCS

ETUDE ORGANISATIONNELLE DE LA SÉCURITÉ

objectif

Définir avec les responsables de votre établissement un 
plan d’amélioration de la sécurité adapté aux besoins spé-
cifiques de votre entreprise, au Code du travail et au règle-
ment de sécurité des ERP ou de la Règle R6 de l’APSAD.
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre 
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en quatre phases 
: 
1. Définition d’un plan de lutte contre l’incendie, compre-
nant : 

 › Prévention visant à éviter la naissance d’un feu 
 › Prévision, moyens matériels à prévoir 
 › Organisation du plan de lutte : 
 › Définition des modalités de l’alarme et de l’alerte 
 › Constitution des équipes de lutte (1ère et 2ème inter-

vention)
 › Définition de leurs missions

2. Organisation d’une mise en sécurité des personnes et 
des biens : 

 › Définition de l’alarme et de l’alerte 
 › Constitution des équipes 
 › Définition de leurs missions 
 › Inventaires des moyens matériels (éclairage, itiné-

raires, signalisation) 
 › Organisation de la sauvegarde des biens  (exemple :  

supports informatiques, véhicules)

3. Signalisation : 
 › Réflexion sur la mise en place des plans d’intervention 

et d’évacuation
 › Réflexion sur la mise en place des consignes générales 

et particulières
Nota : La mise en place effective de ces plans et consignes n’est pas 
comprise dans la présente étude. Elle peut faire l’objet d’une prestation 
complémentaire. 

4. Plan de formation  
 › Définition des programmes théorique/pratique 
 › Définition des fréquences de réalisation

options complémentaires

 › Présentation de l’étude au CHSCT de votre entreprise
 › Mise en place des plans et consignes

réf: EOS

Audit, Conseil et Assistance

MAILING SMS

objectif

Réaliser une campagne d’information sur l’hygiène, la sécu-
rité et l’environnement grâce à des SMS sur le portable pro-
fessionnel de vos collaborateurs.
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre  
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en trois phases : 

1. Définir avec le chef d’entreprise le ou les sujets à traiter  
 (Hygiène, Sécurité, Environnement)

2. Définir avec le chef d’entreprise la fréquence des mes-
sages 

3. Envois de SMS sur le portable professionnel des collabora- 
 teurs sur les thèmes définis et selon la fréquence vou-
lue

réf: MSMS

VISITES D’ACTUALISATION D’ÉVALUATION 

DES RISQUES 

objectif

Vous assister dans l’obligation de mise  à jour annuelle des 
Evaluations de Risques et lors de chaque modification ou 
changement de process.
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre  
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en deux phases : 

1. Examen et analyse des audits, rapports, plans et docu-
ments précédents

 › Vérification des procédures, 
 › Evolution de la réglementation 
 › Etude de nouveaux risques 
 › Prise en compte des évolutions de personnel et  

 d’organisation
 › Recommandations inhérentes aux contraintes 

propres à votre établissement

2. Mise à jour du rapport écrit informatisé 
 › Proposition d’amélioration matérielle et organisation- 

nelle de la sécurité 
 › Proposition d’un plan de formation 

options complémentaires

Présentation du dossier au CHSCT de votre entreprise ou  
établissement. 

réf: VAI
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CHARGÉ DE SÉCURITÉ DÉLÉGUÉ 

objectif

Externaliser les missions du chargé de sécurité en s’appuyant 
sur un Expert qui vous apporte son expérience dans les 
choix d’organisation et de mise en place de votre politique de  
sécurité.
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre en-
treprise.
Nota : Contrat annuel renouvelable basé sur un forfait en nombre de 
1/2 journées par mois

méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en six phases :
 
1. Missions d’informations : 

 › Veille réglementaire, réponse aux interrogations de 
votre personnel, de votre CHSCT, etc. 
 › Sensibilisation au port des Equipements de Première  

Intervention 
 › Sensibilisation de l’encadrement 

2. Missions de conseil : 
 › Respect des obligations réglementaires et contrac-

tuelles 
 › Préparation des visites de commission de sécurité, 

d’assureurs, etc. 

3. Missions d’audit : 
 › Audits internes de sécurité (incendie, conformité  code  du  

travail, affichage, etc.) 
 › Audit de vos procédures de sécurité 

4. Missions d’assistance : 
 › Mise en place votre organisation de la sécurité, parti-

cipation à vos CHSCT, préparation de vos Plans de Pré-
vention 
 › Rédaction de vos consignes et procédures adaptées, 

etc. 
 › Tenue de votre registre de sécurité 

5. Missions de formations : 
 › Formation en permanence votre personnel, votre 

encadrement (CHSCT, gestes et postures, secourisme, 
etc.) 
 › Réalisation des exercices périodiques (manipulation  

  d’extincteurs, évacuation, etc.)

6. Formalisation : 
 › Tenue d’un cahier de liaison actualisé à chaque inter-

vention sur site 
 › Rapport d’activité mensuel adressé au chef d’établis-

sement

options complémentaires

Réalisation du Document Unique d’Evaluation des Risques  
Professionnels

réf: CSD

ORGANISATION D’EXERCICES PLAN  
D’OPÉRATION INTERNE (POI)

objectif

Assister le Responsable d’une Installation Classée pour 
la Protection de l’Environnement (ICPE) dans la réalisa-
tion de ses exercices POI. 
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre  
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en quatre phases 
: 
1. Etude du Plan d’Opération Interne en place dans  
 l’établissement

 › Repérage des zones à risques 
 › Identification des moyens de secours 
 › Prise en compte des fiches réflexes 

2. Etude ou définition de l’exercice
 › Les différents exercices possibles : 
 › Exercice interne réalisé dans le cadre de l’activité de l’éta- 

   blissement 
 › Préparation à l’exercice demandé par les Administra-

tions 
 › Réalisation de l’exercice demandé par les Administra-

tions 

3. Réalisation de l’exercice 
 › Etude du comportement des différents acteurs 
 › Renseignement du compte rendu d’exercice 
 › Débriefing de l’exercice

4. Remise d’un dossier incluant la ou les fiches de compte  
 rendu d’exercice ainsi que les points à améliorer 
options complémentaires

Présentation du dossier au CHSCT de votre entreprise 
ou établissement. 

réf: OPOI

ÉTUDE ET RÉALISATION 
DU PLAN DE CIRCULATION EXTERNE 

DE VOTRE ENTREPRISE

objectif

Se mettre en conformité par rapport aux articles L 4531-1 et 
L 4121-2 du code du travail
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre  
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en quatre phases : 

1. Prise de vue aérienne de votre entreprise par un drone
2. Audit sur la circulation externe existante
3. Proposition de solutions sous forme de plan d’action

réf: PCE

Voir un exemple de plan d’évacuation

Audit, Conseil et Assistance
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EVALUATION  INCENDIE EN IMMEUBLES  
D’HABITATION 

objectif

Réaliser un état des lieux des parties communes du bâti-
ment relatif aux risques d’incendie
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques du ou des 
immeubles
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en quatre phases : 
1. Etats des lieux :

 › Recensement et identification des risques de nais-
sance et de développement d’un incendie (Electricité, 
locaux techniques, énergies) 
 › Etat des lieux des différents locaux et observations 

relatives aux risques 
 › Inventaire des moyens de protection et de secours : 
 › moyens propres à limiter la naissance et la propaga-

tion 
 › moyens de lutte en place 
 › moyens de signalisation en place 
 › moyens propres à faciliter l’intervention des secours

 
2. Proposition d’un plan de traitement et d’amélioration 
portant sur : 

 › moyens de prévention 
 › moyens de secours 
 › préconisations et recommandations 
 › affichages, consignes et plans d’intervention 

3. Définition des priorités et des délais d’application des   
 mesures préconisées. 

4. Etablissement d’un rapport détaillé et confidentiel à 
l’issue de l’étude
options complémentaires

 › Présentation des résultats en réunion de syndic ou de  
 copropriétaires
 › Visite d’actualisation

réf: EIH

ETUDE ORGANISATIONNELLE SÉCURITÉ  
INCENDIE EN TYPE U ET J

objectif

 › Mettre en place ou contrôler votre organisation sécurité  
 incendie conformément aux exigences de l’article U 41  
 du règlement sécurité des ERP  U/J
 › Accompagner le Chargé de Sécurité incendie dans  

 l’organisation sécurité de son établissement 
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre 
entreprise
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en cinq phases : 
1. Définition du plan de lutte contre l’incendie, compre-
nant : 

 › Prévention visant à éviter la naissance d’un feu 
 › Prévision, moyens matériels à prévoir 

2. Organisation du plan de lutte : 
 › Définition des modalités de l’alarme et de l’alerte 
 › Constitution du PC de crise et définition des missions
 › Constitution des équipes de lutte (1ère et 2ème 

intervention) 
 › Définition de leurs missions 

3. Organisation de la mise à l’abri des occupants et sécu-
risation des biens : 

 › Définition de l’alarme et de l’alerte 
 › Constitution des équipes 
 › Définition de leurs missions 
 › Inventaires des moyens matériels (éclairage, itiné-

raires, signalisation) 
 › Organisation de la sauvegarde des biens  (exemple : 

supports informatiques) 

4. Signalisation : 
 › Réflexion sur la mise en place de plans d’intervention 

et d’évacuation
 › Réflexion sur la mise en place de consignes générales 

et particulières

Nota : La mise en place effective de ces plans et consignes n’est pas 
comprise dans la présente étude. Elle peut faire l’objet d’une prestation 
complémentaire.

5. Plan de formation :
 › Définition des programmes théorique/pratique 

options complémentaires

 › Présentation du dossier au CHSCT de votre entreprise  ou  
 établissement.  
 › Plan d’intervention et consignes

réf: EOUJ

RÉALISATION DE FILMS VIDÉO 
SUR LA SÉCURITÉ

objectif

Vous permettre de vous conformer à l’obligation de tout 
chef d’établissement d’organiser une formation pratique 
et appropriée en matière de sécurité, au bénéfice des tra-
vailleurs qu’il embauche, de ceux qui changent de poste de 
travail ou de technique, des travailleurs liés par un contrat 
de travail temporaire (Article  L231-3-1 du code du travail).
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre  
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en quatre phases : 

1. Contact préalable pour  définir la mission et analyser les  
 différents scénarios, organisation d’une réunion sur 
site.

2. Tournage du film 

3. Montage et réalisation du  film  

4. Remise du film sous format DVD 

options complémentaires

D’autres sujets peuvent être traités dans les domaines tels 
que l’hygiène, présentation de votre entreprise…

réf: FIS

Audit, Conseil et Assistance
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ÉVALUATION DE LA SIGNALISATION  
DE SÉCURITÉ  

objectif

Adapter l’ensemble de la signalisation aux particularités de 
votre entreprise ou établissement
Nota: L’intervenant Experto Risk doit être accompagné par le Chargé de sécurité de 
l’établissement lors de la visite complète et détaillée des locaux

durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre en-
treprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK se déroule en six phases : 
1. Plans de sécurité : 

 › Définition de la répartition entre plans d’intervention 
et plans d’évacuation et leurs emplacements 
 › Définition des représentations graphiques possibles

 
2. Consignes : 

 › Définition des modèles de consignes à mettre en 
place : consignes générales, consignes particulières ou 
spéciales 
 › Définition des emplacements des consignes 

3. Signalisation lumineuse : 
 › Définition des emplacements où la signalisation lumi-

neuse est nécessaire 
 › Définition des produits permettant cette mise en 

conformité 
 › Etablissement d’un programme de maintenance de 

cette installation 

4. Signalisation sonore : 
 › Alarme 
 › Alerte intérieure 

5. Signalisation complémentaire : 
Il s’agit d’identifier les besoins de signalisation complé- 
mentaire. Exemples : produits dangereux, zones à 
risque d’explosion

6. Formalisation : 
 › Un rapport détaillé et confidentiel est établi à l’issue 

de l’étude 
 › Les emplacements précis de tous les éléments conseil-

lés sont récapitulés par nature de signalisation.
 › Des modèles sont joints en annexe au rapport 

options complémentaires

Présentation du dossier au CHSCT de votre entreprise ou 
établissement

réf: ESS réf: CS

COACHING SUR SITE

objectif

Assurer un "accompagnement" sur site pour aider votre 
chargé de sécurité et/ou le responsable d’établissement (ou 
son délégataire) à assurer certaines missions de sécurité
durée

A déterminer en fonction des caractéristiques de votre  
entreprise.
méthodologie

La mission d’EXPERTO RISK, en collaboration avec le res-
ponsable sécurité,  peut porter sur : 

1. Une aide pour la mise en place de plans d’actions, 
réalisation de travaux, choix des solutions et des fournis-
seurs 

2. Un accompagnement à la mise en poste d’un chargé 
de sécurité nouvellement désigné pour l’assister dans la 
réalisation de ses missions (audit, document unique,  plan 
de formation, …)

3. La préparation et l’assistance aux diverses réunions  de  
 sécurité (commission de sécurité, assureur, etc.)
 
4. La co-organisation d’actions de formations et d’infor-
mation du personnel. 

5. Un accompagnement du président du CHSCT pour 
l’aider à répondre à des questions prévues dans l’ordre 
du jour.  

6. L’information des évolutions de la réglementation 
applicable à l’établissement.  

formalisation

 › Tenue d’un cahier de liaison actualisé à chaque inter-
vention sur site 
 › Rapport d’activité mensuel adressé au chef d’établis-

sement 
options complémentaires

Présentation du dossier au CHSCT de votre entreprise ou 
établissement

Audit, Conseil et Assistance
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Incendie
& Explosion

On pense trop souvent qu’un sinistre de type incendie ou explosion ne 
peut arriver qu’aux autres. Les dégâts qui en résultent mettent souvent la 
pérennité des entreprises en jeu.

Parce que la sécurité de votre personnel est un enjeu majeur. Parce que la 
poursuite de l’activité, en cas de sinistre est une nécessité absolue pour le 
maintien de vos relations commerciales.

La prévention est la meilleure arme pour lutter contre le risque incendie et 
explosion.

Experto Risk vous accompagne pour mettre en 
place une organisation opérationnelle 
et des formations, de type qualifiantes répondant 
aux obligations légales, du personnel pour réagir 
efficacement en cas de survenance d’un sinistre.
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Incendie et explosion

ORGANISATION DE L’EVACUATION DU SITE

objectif

Avoir l’avis d’un expert en sécurité sur les points forts et 
faibles de l’organisation de l’évacuation de votre établisse-
ment. 
Evaluer les moyens à mettre en place avant une action de 
formation.
durée

1/2 journée
public

Chargé de sécurité, chef d’établissement ou personnel 
d’encadrement en charge de l’évacuation
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

100%  théorique 
contenu

 › Rôle et Missions des différents acteurs de la sécurité 
du site
 › Visite de l’établissement avec le responsable du site 
 › Inventaire et validation des itinéraires d’évacuation et 

du point de rassemblement 
 › Définition des modalités d’alarme et d’alerte 
 › Actualisation des consignes et plans d’évacuation 

(pertinence, conformité) 
 › Signalisation et balisage de sécurité. 
 › Détermination des chargés, guides et serre-files 

(nombre par zone, étage, bâtiment...) 
 › Précautions à prendre. Exemple : risque d’attentats,
 › Principes généraux d’évacuation 
 › Adaptation à l’établissement 
 › Organisation de la mise en sécurité des biens
 › Entretiens avec les responsables désignés

options complémentaires

 › Formation des chargés de l’évacuation  et réalisation  d’un  
 exercice réel d’évacuation
 › Fourniture possible de brassards, 
 › Consignes et plans d’évacuation (en option).

réf: OEV1 réf: OEV2

SE PRÉPARER À UNE EVACUATION  
(GUIDES ET SERRE FILES)

objectif

Former les guides et serre-files pour une évacuation effi-
cace.
durée

2 heures 
public

Tout le personnel
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50%  pratique 
 › Moyens audio-visuels et aide mémoire

contenu

Théorie  
 › Quand évacuer ?
 › Les moyens de secours 
 › Rôle des guides 
 › Rôle des serre-files 
 › Le chargé d’évacuation
 › Le point de rassemblement
 › L’arrivée des secours 

Pratique
 › Repérage des itinéraires d’évacuation 
 › Repérage des moyens de secours 
 › Repérage des zones d’évacuation 
 › Visualisation du point de rassemblement

options complémentaires

 › Idéalement précédée de la formation « Organisation 
de l’Evacuation du Site »
 › Idéalement complétée par l’exercice « Exercice d’éva-

cuation du site » 
 › Fourniture de brassards, plans et consignes
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Incendie et explosion

FORMATION EN UNITÉ MOBILE – SAFETY BUS

objectif

 › Connaître les principes fondamentaux de la combus-
tion et de l’extinction.
 › Comprendre les principes de fonctionnement des 

extincteurs.
 › Utiliser le bon extincteur en toute sécurité

durée

Différents modules de 1H00 à 3H00
public

Personnel au contact du public et de sécurité
effectif

De 24 à 72 personnes par jour selon le programme
12 personnes par stage 
contenu : 
3 espaces de formation

Espace théorique :
12 places individuelles grand confort environnement 
agréable et prestigieux
 
Espace de mise en situation :
Zone de confidentialité, réalisation de multiples scénarios
 
Espace pratique :
5 foyers au gaz : corbeille, écran plat, gazinière, étagère…

Pédagogie

Chaque participant manipule complètement les différents 
moyens de secours
Contrôle de l’air ambiant systématique, sécurité optimum, 
retransmission vidéo en direct

Exercices pratiques selon votre besoin : feu de personne, 
bouteille de gaz, plafond de fumée…

l’utilisation du safety bus nécessite                          
Une alimentation électrique de 220 Volts et 16 Ampères

réf: SB

EXERCICE D’EVACUATION DU SITE 

objectif

Mesurer les actions complémentaires à mettre en œuvre 
pour remédier aux manques. Evaluer la mise en pratique 
des connaissances acquises antérieurement.
durée

1 heure 
public

Tout le personnel
pédagogie

100%  pratique 
contenu

Eléments mesurés :
 › Réaction face à la fumée
 › Déclenchement de l’alarme
 › Réaction des guides et serre-files
 › Comportement des salariés
 › Respect des consignes
 › Cheminement sécurisé
 › Accessibilité des issues de secours
 › Connaissance du point de rassemblement
 › Alerte des secours extérieurs
 › Fermeture des portes et fenêtres

Actions :
 › Briefing préparatoire 
 › Enfumage d’un local
 › Evacuation du bâtiment
 › Débriefing avec le responsable d’établissement, le 

chargé de sécurité, les guides et les serre-files : durée 
de l’évacuation ; points forts/points faibles ; axes 
d’améliorations

Rédaction et remise du compte-rendu d’évacuation
Ce module n’est pas une formation mais une évaluation des acquis.

réf: OVE3

RÔLE DU PREMIER TÉMOIN INCENDIE 

objectif

Acquérir les bons réflexes face à un début d’incendie.
durée

2 heures 30
public

Tout le personnel
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50% pratique
 › Moyens audio-visuels, bacs de simulation feux non 

polluants, extincteurs fournis (Eau – CO2), attestation 
de présence, aide mémoire

contenu

Théorie
 › Les grands principes de la combustion
 › Les causes de feu 
 › L’alarme, l’alerte 
 › Mise en sécurité et évacuation
 › Les moyens d’alarme et de secours 
 › Les moyens d’extinction
 › Les extincteurs 

Pratique
 › Manipulation des extincteurs sur feux réels  (sur simu-

lateur gaz)

Ce module n’est pas une formation mais une évaluation des acquis.

réf: RTI

Visualisez le Safety Bus
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FORMATION EQUIPIERS 

DE 1ÈRE INTERVENTION 

objectif

Acquérir des connaissances élémentaires théoriques et  
pratiques dans le domaine de la sécurité incendie. Dévelop-
per la capacité d’analyse et de réaction des équipiers dési-
gnés 
durée

1 journée
public

Tout le personnel
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50%  pratique
 › Moyens audio-visuels, bacs de simulation feux non 

polluants, extincteurs fournis, attestation de présence, 
aide mémoire

contenu

Théorie
 › La combustion : 
 › Combustible, comburant, énergie d’activation 
 › Les classes de feux 
 › Domaines d’inflammabilités, point éclair, point 

d’auto-inflammation 
 › Produits de combustion
 › La propagation du feu et des fumées. Pourquoi ? 

Comment ? 
 › Les agents extincteurs et leurs caractéristiques : Eau 

et eau avec additif, CO2, poudres (BC et ABC), mousse, 
etc.
 › Les procédés d’extinction 
 › Les extincteurs portatifs 
 › Modes de fonctionnement et d’utilisation 
 › Distances et portées utiles 

Pratique
 › Les consignes incendies de l’établissement 
 › Les principaux risques incendie de l’établissement 
 › Exercices pratiques d’extinction sur feux réels 
 › Contrôle oral des connaissances 

Ce module de formation répond en tout point aux obligations régle-
mentaires et aux exigences des assureurs (EPI règle APSAD R6)

réf: FEI

Incendie et explosion

INITIATION À LA MANIPULATION  
DES EXTINCTEURS

objectif

Connaître les principes fondamentaux de la combustion 
et de l’extinction. Comprendre les principes de fonction-
nement des extincteurs. Utiliser le bon extincteur en toute 
sécurité.
durée

2 heures
public

Tout le personnel
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50% pratique 
 › Moyens audio-visuels, bacs de simulation feux non 

polluants, extincteurs fournis (Eau – CO2), attestation 
de présence, aide mémoire

contenu

Théorie
 › Les éléments du triangle du feu
 › Les différentes classes de feux
 › Les agents extincteurs et procédés d’extinction :
 › L’extinction par action sur les éléments 

        du triangle du feu
 › Présentation des différents agents extincteurs
 › Les différents types d’extincteurs :
 › Le mode de fonctionnement
 › Les caractéristiques des appareils extincteurs

Pratique
 › Manipulation des extincteurs (eau et CO2) 

        sur un foyer écologique
Ce module répond en tout point aux obligations règlementaires

réf: IME
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RECYCLAGE ANNUEL EQUIPIERS DE 
1ÈRE INTERVENTION

objectif

Maintenir les connaissances. Mettre l’équipe «à niveau».  
S’entraîner aux interventions en  équipe. Répéter et roder 
les rôles et missions de chacun. Perfectionner les compor-
tements pratiques.
durée

1 journée
public

Personnel de sécurité
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50%  pratique
 › Moyens audio-visuels, bacs de simulation feux non 

polluants, extincteurs fournis (Eau – CO2 ), attestation 
de présence, aide mémoire

contenu

Théorie
 › Évaluation des niveaux de connaissances (Q.C.M)
 › Rappel des notions de base 
 › Analyse d’un cas d’école, 

        exemples pris dans l’actualité 
 › Mise à niveau - Actualisation 
 › Perfectionnement selon les attentes des participants 
 › Nouveaux textes réglementaires 
 › L’organisation interne de la sécurité 
 › Etude des événements survenus dans l’année

Pratique
 › Utilisation des différents extincteurs 
 › Travail en équipe sur feux réels 
 › Procédures de protection des personnes et des biens 
 › Contrôle écrit et/ou oral des connaissances 

Les entraînements et perfectionnements répétitifs maintiennent le 
niveau d’efficacité et permettent de valider le certificat d’équipier de 
sécurité incendie délivré à l’issue du stage initial.

réf: RFEI

FORMATION ATMOSPHÈRE EXPLOSIVE (ATEX) 
AU POSTE DE TRAVAIL 

objectif

A l’issue de la formation chaque stagiaire doit être capable 
d’identifier une zone ATEX ; d’apprécier le niveau de risque 
de la zone dans laquelle on évolue ; de connaître et respec-
ter les moyens de prévention et les mesures de protection 
appropriés à chaque zone.
durée

2 heures 30 
public

Tout le personnel travaillant dans une zone ATEX
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50%  pratique
 › Moyens audio-visuels, attestation de présence, aide 

mémoire
contenu

Théorie

 › Bases de la réglementation Atex
 › Mécanismes élémentaires d’une explosion
 › Savoir identifier et différencier une zone Atex 
 › Les procédures et consignes Atex de l’entreprise
 › Connaître les mesures de protection appropriées à 

chaque zone
 › Connaître et savoir utiliser les Equipements de Protec-

tion Individuelle (EPI)
 › Savoir reconnaître les matériels Atex

 
Pratique

 › Visite commentée de zones Atex spécifiques 
        de l’établissement

La définition des zones ATEX est de la responsabilité de chaque Chef  
d’Etablissement

réf: FATEX

Incendie et explosion
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Incendie et explosion

MISE EN ŒUVRE DES ROBINETS 
D’INCENDIE ARMÉS (R.I.A)

objectif

Connaître les exigences réglementaires de la R5 de l’APSAD ; 
Savoir mettre en œuvre les R.I.A de l’entreprise ; Combattre 
efficacement un feu important grâce à la maîtrise du maté-
riel disponible dans l’attente de l’arrivée des secours.
durée

3 heures 30
public

Public déjà familiarisé avec le feu, les moyens et procédés 
d’extinction
effectif

9 personnes maximum
pédagogie

 › 40%  théorique - 60%  pratique
 › Moyens audio-visuels ; Bacs de simulation feux non 

polluants ; Attestation de présence ; Aide mémoire
contenu

Théorie
 › Rappels sur les notions de combustion
 › Notions d’hydraulique
 › Les composantes d’une installation de RIA telle que 

définie par la Règle 5 APSAD
 › Les principes de fonctionnement
 › Les précautions à prendre dans l’utilisation de l’eau 

sur feux
 › Les techniques d’établissement du matériel
 › Les procédés d’attaque du feu au sol et en hauteur 

        (ex : racks de stockage)

Pratique
 › Mise en œuvre des moyens de secours 
 › Utilisation des moyens hydrauliques
 › Perception du rayonnement de la chaleur et moyens de  

 protection 

Information :
Cette formation s’inscrit dans le cadre des cycles d’équipier de sécurité 
incendie et de chef d’équipe incendie . En cas de formation intra, l’aire 
de réalisation extérieure ou local clos et la fourniture des combustibles 
(liquides, gaz et/ou solides) sont, sauf accord contraire, à la charge de 
l’entreprise.

réf: MRIA

FORMATION INITIALE EQUIPIERS DE  
2 EME INTERVENTION

objectif

Analyser une situation d’incendie et combattre efficacement 
un feu grâce à la maîtrise de matériels hydrauliques.
durée

1 journée
public

Personnels de sécurité
effectif

9 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50%  pratique
 › Moyens audio-visuels, bacs de simulation feux non 

polluants, attestation de présence, aide mémoire
contenu

Théorie
La marche générale des opérations

Notions d’hydrauliques
 › Les principes de l’hydraulique
 › Les différents types de matériels hydrauliques
 › Les techniques d’établissement du matériel
 › Les procédés d’attaque du feu

Pratique
 › Mise en œuvre des moyens de secours 
 › Utilisation des moyens hydrauliques
 › Perception du rayonnement de la chaleur et moyens de  

 protection 

Information :
Cette formation s’inscrit dans le cadre des cycles d’équipier de sécurité 
incendie et de chef d’équipe incendie . En cas de formation intra, l’aire 
de réalisation extérieure ou local clos et la fourniture des combustibles 
(liquides, gaz et/ou solides) sont, sauf accord contraire, à la charge de 
l’entreprise.

réf: FISI
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réf: PARI

PORT DE L’APPAREIL RESPIRATOIRE ISOLANT 

objectif

Savoir intervenir en atmosphère hostile suite à un incen-
die ou une pollution. Se familiariser au port de l’appareil 
respiratoire isolant.
durée

1 journée
public

Equipiers d’intervention 
effectif

9 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50%  pratique
 › Moyens audio-visuels, attestation de présence, aide 

mémoire
contenu

Théorie
 › La sécurité des personnes pendant l’intervention
 › Les notions physiologiques respiratoires
 › Les atmosphères non respirables
 › Les différents types et modes de protections respira-

toires 
 › Les contraintes : physiques, physiologiques, psycho-

logiques
 › Description de l’appareil : principe de fonctionnement
 › Calcul de consommation
 › Le R.A.P.A.C.E 
 › Le tableau de contrôle, le rôle du contrôleur

Pratique
 › La mise en place de la ligne guide
 › Les différents modes opérationnels de la liaison     

personnelle
 › Entraînement au R.A.P.A.C.E 
 › Technique  de  reconnaissance  et  d’intervention en   

milieu hostile
 › Le contrôle croisé
 › Parcours de familiarisation en intérieur ou extérieur 

Pré-requis
 › Chaque stagiaire devra fournir un certificat médical  

d’aptitude au port de l’Appareil Respiratoire Isolant.
 › Le rechargement ou la mise à disposition de bouteilles  

pleines sont à la charge du client.

ENTRAINEMENT DES EQUIPES DE  
SECONDE INTERVENTION

objectif

Maitriser les procédures d’intervention et limiter l’action du 
sinistre
durée

1 journée
public

Equipiers de seconde intervention 
effectif

9 personnes maximum
pédagogie

 › 40%  théorique - 60%  pratique
 › Moyens audio-visuels, bacs de simulation feux non 

polluants, attestation de présence, aide mémoire
contenu

Théorie
 › Phase évolutive d’un sinistre 
 › Mode de propagation : Flash over – BLEVE – Explosion
 › Les moyens d’extinction automatique : eau et gaz
 › Risques spécifiques du site
 › Rôle et missions des équipes

Pratique
 › Utilisation des moyens de secours de l’établissement 
 › Intervention en équipe sur différents scénarios

SECURIT DESK ® -  SIMULATEUR

objectif

Acquérir les bons réflexes face à un début d’incendie
Formation spécialement conçue pour le tertiaire
durée

2 heures
public

Tout le personnel 
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

50%  théorique - 50% pratique
Moyens audio-visuels, simulateur de feux (ordinateur et 
feux de poubelle), attestation de présence, aide mémoire

contenu

Théorie
Les grands principes de la combustion

 › Les causes de feu
 › L’alarme, l’alerte
 › Mise en sécurité et évacuation
 › Les moyens d’alarme et de secours
 › Les moyens d’extinction
 › Les extincteurs

Pratique
Manipulation des extincteurs sur simulateur

réf: EESI

réf: SD

Incendie et explosion

Visualisez le Securit Desk ®
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Établissements de soins 
& maisons de retraite

On pense trop souvent qu’un sinistre de type incendie ou explosion ne 
peut arriver qu’aux autres. Les dégâts qui en résultent mettent souvent la 
pérennité des entreprises en jeu.

Parce que la sécurité de votre personnel est un enjeu majeur. Parce que la 
poursuite de l’activité, en cas de sinistre est une nécessité absolue pour le 
maintien de vos relations commerciales.

La prévention est la meilleure arme pour lutter contre le risque incendie et 
explosion.

Experto Risk vous accompagne pour mettre en 
place une organisation opérationnelle 
et des formations, de type qualifiantes répondant 
aux obligations légales, du personnel pour réagir 
efficacement en cas de survenance d’un sinistre.
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EQUIPIERS D’INTERVENTION  
TYPES J ET U NIV 1

objectif

Acquérir des connaissances théoriques et pratiques en 
sécurité incendie en établissement de soins. Savoir réagir, 
agir, intervenir et faciliter l’intervention des secours. Se fa-
miliariser avec le règlement de sécurité des Etablissements 
Recevant du Public de type J et U.
durée

7 heures
public

Equipe d’Intervention
effectif
9 personnes maximum
pédagogie

 › 70%  théorique - 30%  pratique
 › Moyens audio-visuels, bacs de simulation feux non 

polluants, extincteurs, attestation de présence, aide 
mémoire

contenu

Théorie
 › Principaux risques dans un établissement de soins 
 › Rôle et missions des équipes de sécurité 
 › Cloisonnement, compartimentage, désenfumage 
 › Gestion du Système de Sécurité Incendie (SSI)
 › Présentation de la réglementation Etablissement 

        Recevant du Public (ERP) de type J ou U

Pratique
 › Entraînement à la mise en œuvre des extincteurs et 

Robinet 
 › Incendie Armé (RIA) sur simulateur feux gaz.

réf: EJU1

EQUIPIERS D’INTERVENTION  
TYPES J ET U NIV 2

objectif

Développer la capacité d’analyse et de réaction des équi-
piers désignés et développer l’aptitude à travailler en 
équipe.
durée

7 heures
public

Personnels de sécurité
effectif
9 personnes maximum
pédagogie

 › 30%  théorique - 70%  pratique
 › Moyens audio-visuels, bacs de simulation feux non 

polluants, extincteurs, attestation de présence, aide 
mémoire

contenu

Théorie
 › Vulnérabilités et particularités d’un établissement 

        de soins.
 › Rôle et missions des équipes de sécurité en milieu 

hospitalier.
 › Prévention et interventions anti-incendie.
 › Apprentissage d’une méthodologie d’intervention sur  

   différents feux.
Pratique

 › Entraînement à la mise en œuvre des moyens 
        de secours du site.

 › Initiation au port de l’Appareil Respiratoire Isolant 
        (si le site en est pourvu)

réf: EJU2

LE RÔLE DU PERSONNEL D’HÉBERGEMENT  
(TYPE J) OU HOSPITALIER (TYPE U) NIV 1

objectif

Sensibiliser l’ensemble du personnel aux risques d’incendie 
dans l’établissement. Apprendre à contrôler ses réflexes face 
à un feu. Comprendre le fonctionnement d’un Système de  
Sécurité Incendie (SSI) 
durée

3 heures
public

Tout le personnel
effectif
12 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50%  pratique
 › Moyens audio-visuels, bacs de simulation feux non 

polluants attestation de présence, aide mémoire
contenu

Théorie
 › Les causes de feu 
 › Les mesures de prévention 
 › Les extincteurs 
 › Les consignes de sécurité de l’établissement
 › L’alarme, l’alerte 
 › La mise à l’abri 

Pratique
 › Manipulation d’extincteurs 
 › Démonstration de transfert horizontal 
 › Rôle, fonctionnement et utilisation du Système de 

Sécurité Incendie (SSI)

Informations complémentaires : 
 › Cette formation est conforme aux articles suivants : Article U 

47 - Article J 35 et J 39 
 › Ce module doit être complété par le module 2

réf: RJU1

LE RÔLE DU PERSONNEL (TYPE J) OU   
HOSPITALIER (TYPE U) NIV 2

objectif

Faire acquérir au personnel une bonne connaissance des 
consignes particulières, des actions visant à la mise à l’abri 
des occupants et à limiter la propagation du feu. Appré-
hender la gestion opérationnelle d’un Système de Sécurité 
Incendie (SSI) grâce à un simulateur informatique.
durée

3 heures
public

Tout le personnel
effectif
12 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50%  pratique
 › Moyens audio-visuels, simulateur feu et S.S.I  interac-

tif, aide mémoire
contenu

Théorie
 › Rappel des consignes de l’établissement : alarme, alerte,   

moyens de  secours, plans de secours et d’Intervention.
 › Rappel sur les extincteurs : principe, choix, mode 

d’emploi.
 › Rappel sur le rôle et le fonctionnement et utilisation du  

Système de Sécurité incendie (SSI).
 › Rappel sur le rôle du personnel en cas d’une mise à l’abri et  

d’une évacuation. 
Pratique

 › Visite d’un service et reconnaissance des zones de 
mise à l’abri de l’établissement et des moyens de 
secours
 › Entraînement aux techniques de translation horizon-

tale 
 › Exercices de manipulation d’extincteurs sur feux 

simulés : feu de chambre, feu dans un office ou une 
salle de soins
 › Bilan de la mise en situation simulée : actions correc-

tives

réf: RJU2

Établissements de soins
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Santé, 
Sécurité au travail

La santé et la sécurité au travail est devenue une préoccupation récurrente 
au sein des entreprises. Le CHSCT tient une place prépondérante 
dans la vie de celles-ci.

Parce que prévenir c’est connaître les risques, pour mieux les anticiper 
et les maîtriser.

Experto Risk vous accompagne ainsi que votre 
personnel afin que la santé, sécurité au travail ne 
soit plus une contrainte et fasse de votre entreprise 
un modèle en terme de sécurité.

réf: H0B0

réf: BS
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Santé, Sécurité au travail

HABILITATION ELECTRIQUE  
NON ÉLECTRICIEN H0-B0 

objectif

Connaitre et respecter les règles de sécurité applicables lors de tra-
vaux d’ordre non électrique. 
Permettre la délivrance de l’habilitation correspondante au personnel 
ainsi formé à l’employeur.
durée

1 journée soit 7 heures
public

Personnel non électricien BT/HT
effectif

10 personnes maximum
pédagogie

 › Travaux pratiques réalisés avec une valise didactique  
 › Moyens multimédias et audiovisuels, supports remis à chaque 

apprenant.
contenu

Enseignement théorique :
 › Prescription au personnel, obligation de formation, définitions 

NF C18510, rôle du chargé d’exploitation électrique
 › Les grandeurs électriques

 › Sensibilisation aux risques électriques :
 › Les obligations et responsabilités des différents acteurs
 › Statistiques sur les accidents d’origine électrique
 › Les différents risques d’origine électrique

 › Les appareillages de protection contre les contacts directs et 
indirects en Basse Tension
 › Les limites, zones dans l’environnement
 › Lister les prescriptions associées aux zones de travail
 › Matériel de protection individuelle et collective
 › Les rôles et titres d’habilitation
 › Les risques liés à l’utilisation et à la manipulation de l’outillage 

dans l’environnement électrique
 › Procédures en cas d’accident ou d’incendie électrique
 › Connaître les rôles et opérations d’exécutant non électrique B0 

H0, H0

Mise en situation pratique  :
Être capable :

 ›  D’analyser les risques électriques et la zone de travail définie
 › D’appliquer les prescriptions
 › D’évoluer dans une zone protégée
 › De rendre compte des difficultés rencontrées,
 › D’intervenir en cas d’accident corporel ou d’incendie.

Évaluation des connaissances théoriques sous forme de QCM à la fin 
de la journée (durée 30 mn)

Évaluation pratique du savoir-faire par mise en situation de travail, 
lors la fin de journée (dont 30 mn pratique).

Ce module répond en tout point aux obligations règlementaires
 
La formation à l’habilitation électrique, selon la norme NF C 18-510 est désor-
mais obligatoire.
L’arrêté d’application de la norme évoquée dans l’article R.4544-3 du Code 
du Travail attendu depuis début février, est publié au JO du 5 mai 2012, il est 
applicable depuis le 6 mai 2012.
L’article 1 de l’arrêté du 26 avril 2012 officialise la norme homologuée NF C 18-
510 publiée le 21 janvier 2012

réf: H0B0

HABILITATION ELECTRIQUE  
NON ÉLECTRICIEN BS 

objectif

Etre sensibilisé aux dangers du courant électrique.
Acquérir les connaissances de base nécessaires à l’obtention d’un titre 
d’habilitation BS conformément à la norme NF C 18-510.
Connaître les procédures et les méthodes d’opérations sur les installa-
tions et les équipements électriques
Basse Tension dans le respect des prescriptions de la NF C 18-510.
durée

2 jours soit 14 heures
public

Personnel non électricien BT/HT
effectif

10 personnes maximum
pédagogie

 › Travaux pratiques réalisés avec une valise didactique  
 › Moyens multimédias et audiovisuels, supports remis à chaque 

apprenant.
contenu

Enseignement théorique :
 › Les dangers du courant électrique

 › Les chocs électriques
 › Notion de contact direct, contact indirect, solutions envisagées
 › Rôle et place du processus d’habilitation électrique
 › Effet physiopathologiques du courant sur le corps humain
 ›  Indice de protection des enveloppes des matériels électriques
 ›  Rappel de la notion d’IP
 ›  Voisinage des Pièces Nues Sous Tension
 ›  Les notions de secourisme et conduite à tenir en cas d’accident 
corporel ou d’incendie dans un environnement électrique

 › Analyse des prescriptions NF C 18-510
 ›  Définition des opérations de manœuvre, des interventions de 
remplacement et de raccordement

 ›  Différenciation des travaux et interventions électriques
 › Différenciation des interventions générales et des interventions 
élémentaires en Basse Tension

 › Les domaines de tension Basse Tension et Haute Tension

 › Les zones d’environnement
 ›  Limite de distance à respecter (DLVS / DMA)
 ›  Prescriptions à respecter dans chaque zone
 ›  E.P.I en Basse Tension; utilisation en fonction de l’environne-
ment

 ›  Caractéristiques des matériels et outillages à utiliser dans 
chaque zone

 › Les titres d’habilitation
 ›   Les différents titres d’habilitation et leur interprétation
 ›  Lecture d’un titre d’habilitation
 › Champs d’application et limites des habilitations d’indice BS

 › Les interventions élémentaires dans le domaine électrique
 › Interventions électriques élémentaires de remplacement et de 
raccordement

 › Organisation d’une intervention
 › Principe généraux de prévention : analyse des risques
 ›  Mise en sécurité d’un circuit électrique avant interventions élec-
triques de remplacement ou de raccordement hors tension

 
Mise en situation pratique :
Être capable :

 › D’analyser les risques électriques, 
     et la zone de travail définie

 › D’appliquer les prescriptions
 › D’évoluer dans une zone protégée
 › De rendre compte des difficultés rencontrées,
 › D’intervenir en cas d’accident corporel ou d’incendie.

Évaluation des connaissances théoriques sous forme de QCM à la fin 
de la journée (durée 30 mn)

Évaluation pratique du savoir-faire par mise en situation de travail, 
lors la fin de journée (dont 30 mn pratique).
 
Ce module répond en tout point aux obligations règlementaires
La formation à l’habilitation électrique, selon la norme NF C 18-510 est désor-
mais obligatoire.
L’arrêté d’application de la norme évoquée dans l’article R.4544-3 du Code 
du Travail attendu depuis début février, est publié au JO du 5 mai 2012, il est 
applicable depuis le 6 mai 2012.
L’article 1 de l’arrêté du 26 avril 2012 officialise la norme homologuée NF C 18-
510 publiée le 21 janvier 2012

réf: BS
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LES POSTURES ACTIVITÉS INDUSTRIELLES OU 
TERTIAIRES

objectif

Acquérir, entretenir et perfectionner les bons gestes ; 
Savoir aménager son poste bureautique et connaître les 
risques liés au travail sur écran.               
durée

½ Journée
public

Opérateurs effectuant des manutentions manuelles isolées 
ou occasionnelles.
Opérateurs travaillant en bureautique ou sur poste muni 
d’écran.
effectif

10 personnes maximum
pédagogie

Acquisition pratique et active des gestes

contenu

Théorie :

 › Définition de la manutention manuelle.  
 › Les diverses manutentions manuelles et leurs risques.                      
 › TMS (Troubles Musculo-Squelettiques)        
 › Fatigue physique et visuelle et ses conséquences.    
 › Anatomie et pathologie : les articulations, la colonne 

vertébrale, les muscles, les tendons …                                                          
 › Les accidents discaux.
 › Le stress.
 › L’organisation du travail et environnement du poste 

de travail (éclairage, position clavier, souris, téléphone, 
…)

Pratique :

 › Application des principes de sécurité physique et 
d’économie d’efforts codifiés par l’article R.4541-8 du 
Code du Travail.
 › Implantation d’un poste bureautique suivant les prin-

cipes d’ergonomie. 

Nota : Cette formation est concrète et adaptée à vos postes de tra-
vail

réf: PAIT

UTILISATION DES DÉFIBRILLATEURS 
AUTOMATISÉS EXTERNES

objectif

Identifier les signes permettant de reconnaître un arrêt 
cardiaque. 
Réaliser, auprès d’une victime d’un arrêt cardiaque, les 
gestes permettant d’augmenter ses chances de survie. 
Informer sur le rôle des intervenants et le contexte de leur 
intervention.             
durée

½ Journée
public

Tout le personnel de l’entreprise.
effectif

10 personnes maximum
pédagogie

Acquisition pratique et active des gestes d’urgence

contenu

Théorie :

 › Les grands principes du secourisme : 
 › Protéger.
 › Examiner.
 › Alerter.
 › Identifier les signes permettant de reconnaître un 
arrêt cardiaque.

 › Les défibrillateurs :
 › Les différents modes de fonctionnement.
 › Les obligations.

 › Alerter :
 › Comment passer un message ?
 › Les consignes en place

 › Réaliser, auprès d’une victime d’un arrêt cardiaque, les 
gestes permettant d’augmenter ses chances de survie 
(RCP) avec un Défibrillateur Automatisé Externe (DAE).

Nota : L’emploi du défibrillateur ne se substitue pas à une action 
de secourisme.
 
Formation conforme à l’arrêté du 16 juillet 2010

réf: DEF
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RÉFÉRENT SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 

objectif

Se mettre en conformité avec les dispositions des  articles 
4644-1 et R4644-1 et suivants du code du travail
Comprendre le rôle et les missions du référent sécurité
Connaître les principaux enjeux de la sécurité et la santé 
au travail
Connaître l’essentiel de la réglementation santé sécurité
Etre capable d’analyser les incidents, les accidents
Savoir analyser et évaluer les risques professionnels
Définir et mener un plan d’action d’amélioration Sécurité 
adapté à son entreprise

durée

3 jours
public

Référent sécurité
effectif

10 personnes maximum
pédagogie

 › Travaux pratiques réalisés avec une valise didactique  
 › Moyens multimédias et audiovisuels, supports remis à 

chaque apprenant.
contenu

Enseignement théorique :
 › Introduction à la sécurité

 › Qu’est-ce que la sécurité ?
 › Qu’est-ce que le risque ?
 › Comment mesurer le risque ?
 › Les 9 principes de prévention.

 › Les risques en entreprise
 › Présentation de 22 risques identifiés en entreprise 
avec le rappel règlementaire, les risques associés 
ainsi que quelques moyens de prévention associés.

 › Le document unique d’évaluation des risques
 › Définition.
 › Rappel règlementaire.
 › Les responsabilités.

 › La pénibilité professionnelle
 › Réglementation.
 › Définition de la pénibilité.
 › Les obligations de l’employeur.
 › La fiche de pénibilité.
 › Les accords, les sanctions.

 › L’hygiène au travail
 › Obligations de l’employeur.
 › Le lavage des mains.
 › L’hygiène respiratoire.
 › Utilisation d’équipement de protection et de pro-
duits d’hygiène.

 › L’hydratation.
 › La nutrition.
 › Le sommeil.
 › Les locaux et équipement.
 › Les EPI.
 › Les vestiaires et installations sanitaires.
 › Les lieux de pause et de restauration.

 › Terminologie et statistiques des accidents
 › Terminologie : accident travail, trajet, 

        maladie professionnelle.
 › Statistiques : gravité, fréquence.
 › Déclarations obligatoires et compte-rendu.
 › Accidents bénins et accidents graves.

 › La responsabilité en matière de sécurité.
 › Responsabilité civile, pénale, morale.
 › Responsabilité du CHSCT.

 › Analyse des accidents et conditions de travail
 › Méthodologie d’analyse des accidents : 

         analyse des causes, arbre des causes,
 › diagramme causes-effets, proposition de solutions.
 › Notions d’ergonomie.
 › Le facteur humain.

 › L’hygiène en entreprise

 › Analyse des accidents et conditions de travail
 › Les sources du droit.
 › Etude précise du Code du Travail.

Exercice sur l’arbre des causes avec échanges entre participants  
(Keskispass)

réf: RSS
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LE RÔLE DU 1ER TÉMOIN D’ACCIDENT - LES 
GESTES QUI SAUVENT 

objectif

Savoir ce qu’il faut faire ou ne pas faire en attendant l’arri-
vée des secours ou des Secouristes du travail ; 
Présenter les principes du secourisme ; 
Informer sur le rôle des secouristes et le contexte de leurs 
interventions ; 
Gagner du temps dans l’alerte
durée

½ Journée
public

Tout le personnel de l’entreprise
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

 › 50%  théorique - 50%  pratique
 › Acquisition pratique et active des gestes d’urgence
 › La formation est réalisée par un moniteur SST.

contenu

Théorie :

 › Risques inhérents à toute activité, les différents acci-
dents

 › Présentation des missions du secouriste du travail

 › Attitudes en cas d’accident : Rôle du témoin différent 
du rôle du secouriste

 › Les grands principes du secourisme
 › Protéger, Examiner, Alarme et Alerte

 › Conduite à tenir face aux différents types d’accidents
 › Qu’est-ce qu’un sur-accident ? comment l’éviter ?
 › utilisation de la douchette, etc..

 › Alerter : comment passer un message ?

 › Les consignes en place ? nature et répartition ?

 › Lieu et nature de l’accident nombre de victimes état 
apparent suite à une observation visuelle.

Théorie :

 › Explications à partir de cas réels et d’exemples acci-
dent de la route, un accident sur les lieux de votre tra-
vail, comportement des parents face à des exemples 
d’accidents domestiques

 › Les petits soins en entreprise (infirmerie, pharmacie, 
etc.) risques inhérents à toute activité, les différents 
accidents.

Nota : Il ne s’agit pas d’une formation au Secouriste Sauveteur du 
Travail (SST)

options complémentaires

Cette formation peut être poursuivie par le module « For-
mation à l’utilisation des Défibrillateurs Automatisés Ex-
ternes (DAE)
 
Cette formation peut-être poursuivie par les modules sui-
vants :

réf: RGS

MANIPULATION DES PRODUITS DANGEREUX

objectif

Connaître les sources de danger des produits chimiques et 
les moyens de prévention et de protection élémentaires en 
lors des manipulations.              
durée

1 journée
public

Opérateurs manipulant des produits dangereux
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

Acquisition pratique et active des gestes

contenu

 › Classification des produits selon leurs risques
 › Accidents liés à l’emploi des produits : incendie, explo-

sion, brûlures, asphyxie, réactions dangereuses, pollu-
tion
 › Altérations sur la santé et l’environnement : toxicité
 › Sources d’information sur les produits : étiquette 

: symboles, phrases de risques, Fiche de Données de 
Sécurité & la Fiche Toxicologique
 › Signalisation au poste de travail (fiche de poste)
 › Réglementation transport de matières dangereuses 

(notions)
 › Affichages et signalisations sur le risque signaux et 

panneaux de sécurité, couleurs conventionnelles, sym-
boles
 › Analyse des risques :

 › Inventaire, évaluation des risques
 › Mélanges, fuites, transvasements

 › Prévention du risque : définition de la prévention inté-
grée
 › Règles d’étiquetage, de stockages et de transport
 › Protections lors des manipulations : collectives, indi-

viduelles…)

options complémentaires

Un recyclage doit avoir lieu tous les deux ans maximum
Le premier recyclage doit avoir lieu maximum dans les 12 
mois (date anniversaire) qui suivent la formation initiale.

réf: MPRD
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MEMBRES DES CHSCT 
(FORMATION INITIALE) 3 JOURS

objectif

Connaître le cadre général de l’action du CHSCT. Se familia-
riser avec la réglementation. 
Etre en mesure de participer à la prévention des risques 
liés à l’activité de l’entreprise. 
Etre capable d’analyser, d’organiser et d’argumenter. 
Acquérir une méthodologie d’analyse des accidents et des 
conditions de travail. 
Acquérir des connaissances sur les grandes catégories de 
risques.            
durée

En fonction du nombre de salariés dans l’établissement :
- 3 jours pour un effectif < à 300
- 5 jours pour un effectif > à 300
public

Membres du CHSCT
Responsables Ressources Humaines
effectif

15 personnes maximum
pédagogie

Exposés théoriques accompagnés d’un support documen-
taire

contenu

 › Introduction à la sécurité
 › Qu’est-ce que la sécurité ?
 › Qu’est-ce que le risque ?
 ›  Comment mesurer le risque ?
 ›  Les 9 principes de prévention.

 › Les risques en entreprise
 › Présentation de 22 risques identifiés en entreprise 
avec le rappel règlementaire, les risques associés 
ainsi que quelques moyens de prévention associés.

 › Le document unique d’évaluation des risques
 ›  Définition.
 ›  Rappel règlementaire.
 ›  Les responsabilités.

 › La pénibilité professionnelle
 ›  Réglementation.
 › Définition de la pénibilité.
 ›  Les obligations de l’employeur.
 › La fiche de pénibilité.
 › Les accords, les sanctions.

 › Condition d’existence du CHSCT
 › Conditions de création.
 › Procédure de constitution.
 › Composition du CHSCT.

 › Rôle et missions du CHSCT
 › Analyse des conditions de travail et des documents.
 ›  Enquêtes obligatoires et facultatives.
 › Propositions et consultations.
 › Contrôle et inspections (méthode).
 › Information que le CHSCT doit avoir à sa disposition
 ›  L’accueil des Entreprises Extérieures

 › Les acteurs de la prévention
 › Dans l’entreprise : CE, DP, direction, encadrement, 
fonctionnel sécurité, médecin du travail, les salariés, 
l’infirmerie, les secouristes.

 › Hors de l’entreprise : inspection du travail, CARSAT, 
INRS, experts, IPRP

 › Comment développer de meilleurs rapports avec ces 
interlocuteurs

 › Moyens et fonctionnement du CHSCT
 › Moyens collectifs : la personnalité morale du CHSCT, 
les informations, les locaux, les réunions, le recours 
à l’expertise.

 › Moyens individuels : la formation, les heures de dé-
légation, le droit de circulation.

 ›  Les réunions : organisation, ordre du jour, prépara-
tion, procès verbaux, comptes-rendus.

 ›  Les visites d’établissement : pourquoi, comment.
 › Comment améliorer l’organisation des réunions ?
 › Comment optimiser la rédaction de son compte ren-
du (notion de plan d’action).

 › Le droit d’alerte et de retrait.
 ›  Comment appréhender de façon efficace le pro-
gramme annuel ?

 › Comment élaborer un diagnostic sécurité différen-
ciant les petits et grands problèmes ?

 ›  Comment faire connaître et améliorer la communi-
cation autour du CHSCT ?

 › L’hygiène au travail
 ›   Obligations de l’employeur
 › Le lavage des mains
 ›  L’hygiène respiratoire
 › Utilisation d’équipement de protection et de pro-
duits d’hygiène

 › L’hydratation
 ›  La nutrition
 › Le sommeil
 › Les locaux et équipement
 ›  Les EPI
 › Les vestiaires et installations sanitaires
 › Les lieux de pause et de restauration

 › Terminologie et statistiques des accidents
 ›  Terminologie : accident travail, trajet, 

        maladie professionnelle.
 › Statistiques : gravité, fréquence.
 › Déclarations obligatoires et comptes-rendus.
 › Accidents bénins et accidents graves.

 › La responsabilité en matière de sécurité
 › Responsabilité civile, pénale, morale
 › Responsabilité du CHSCT

 › Analyse des accidents et conditions de travail
 › Méthodologie d’analyse des accidents : analyse des 
causes, arbre des causes,

 › diagramme causes-effets, proposition de solutions.
 › Notions d’ergonomie.
 › Le facteur humain.

 › L’hygiène en entreprise

 › Les aspects réglementaires de la sécurité.
 › Les sources du droit.
 › Etude précise du Code du Travail.

 › Les opérations réalisées 
        par les entreprises extérieures.

 ›  L’inspection préalable
 › L’autorisation de travail
 › Les plans de prévention
 › La coordination des risques
 › Les protocoles transporteur
 › Le permis de feu

Exercice sur l’arbre des causes avec échanges entre parti-
cipants  (Keskispass)

options complémentaires

La formation peut idéalement inclure, dans le cadre des 
stages intra, une visite de l’établissement afin de mettre en 
application les acquis du stage

La formation des membres du CHSCT doit être renouvelée 
à l’expiration de 2 mandats

réf: CHSCT1
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MEMBRES DES CHSCT 
(FORMATION INITIALE) 5 JOURS

objectif

Connaître le cadre général de l’action du CHSCT. 
Se familiariser avec la réglementation. 
Etre en mesure de participer à la prévention des risques 
liés à l’activité de l’entreprise. 
Etre capable d’analyser, d’organiser et d’argumenter. 
Acquérir une méthodologie d’analyse des accidents et des 
conditions de travail. 
Acquérir des connaissances sur les grandes catégories de 
risques.          
durée

En fonction du nombre de salariés dans l’établissement :
- 3 jours pour un effectif < à 300
- 5 jours pour un effectif > à 300
public

Membres du CHSCT
Responsables Ressources Humaines
effectif

15 personnes maximum
pédagogie

Exposés théoriques accompagnés d’un support documen-
taire

contenu

 › Introduction à la sécurité
 › Qu’est-ce que la sécurité ?
 › Qu’est-ce que le risque ?
 ›  Comment mesurer le risque ?
 ›  Les 9 principes de prévention.

 › Les risques en entreprise
 › Présentation de 22 risques identifiés en entreprise 
avec le rappel règlementaire, les risques associés 
ainsi que quelques moyens de prévention associés.

 › Le document unique d’évaluation des risques
 ›  Définition.
 ›  Rappel règlementaire.
 ›  Les responsabilités.

 › La pénibilité professionnelle
 ›  Réglementation.
 › Définition de la pénibilité.
 ›  Les obligations de l’employeur.
 › La fiche de pénibilité.
 › Les accords, les sanctions.

 › Condition d’existence du CHSCT
 › Conditions de création.
 › Procédure de constitution.
 › Composition du CHSCT.

 › Rôle et missions du CHSCT
 › Analyse des conditions de travail et des documents.
 ›  Enquêtes obligatoires et facultatives.
 › Propositions et consultations.
 › Contrôle et inspections (méthode).
 › Information que le CHSCT doit avoir à sa disposition
 ›  L’accueil des Entreprises Extérieures

 › Les acteurs de la prévention
 › Dans l’entreprise : CE, DP, direction, encadrement, 
fonctionnel sécurité, médecin du travail, les salariés, 
l’infirmerie, les secouristes.

 › Hors de l’entreprise : inspection du travail, CARSAT, 
INRS, experts, IPRP

 › Comment développer de meilleurs rapports avec ces 
interlocuteurs

 › Moyens et fonctionnement du CHSCT
 › Moyens collectifs : la personnalité morale du CHSCT, 
les informations, les locaux, les réunions, le recours 
à l’expertise.

 › Moyens individuels : la formation, les heures de dé-
légation, le droit de circulation.

 ›  Les réunions : organisation, ordre du jour, prépara-
tion, procès verbaux, comptes-rendus.

 ›  Les visites d’établissement : pourquoi, comment.
 › Comment améliorer l’organisation des réunions ?
 › Comment optimiser la rédaction de son compte ren-
du (notion de plan d’action).

 › Le droit d’alerte et de retrait.
 ›  Comment appréhender de façon efficace le pro-
gramme annuel ?

 › Comment élaborer un diagnostic sécurité différen-
ciant les petits et grands problèmes ?

 ›  Comment faire connaître et améliorer la communi-
cation autour du CHSCT ?

 › L’hygiène au travail
 ›   Obligations de l’employeur
 › Le lavage des mains
 ›  L’hygiène respiratoire
 › Utilisation d’équipement de protection et de pro-
duits d’hygiène

 › L’hydratation
 ›  La nutrition
 › Le sommeil
 › Les locaux et équipement
 ›  Les EPI
 › Les vestiaires et installations sanitaires
 › Les lieux de pause et de restauration

 › Terminologie et statistiques des accidents
 ›  Terminologie : accident travail, trajet, 

        maladie professionnelle.
 › Statistiques : gravité, fréquence.
 › Déclarations obligatoires et comptes-rendus.
 › Accidents bénins et accidents graves.

 › La responsabilité en matière de sécurité
 › Responsabilité civile, pénale, morale
 › Responsabilité du CHSCT

 › Analyse des accidents et conditions de travail
 › Méthodologie d’analyse des accidents : analyse des 
causes, arbre des causes,

 › diagramme causes-effets, proposition de solutions.
 › Notions d’ergonomie.
 › Le facteur humain.

 › L’hygiène en entreprise

 › Les aspects réglementaires de la sécurité.
 › Les sources du droit.
 › Etude précise du Code du Travail.

 › Les opérations réalisées 
        par les entreprises extérieures.

 ›  L’inspection préalable
 › L’autorisation de travail
 › Les plans de prévention
 › La coordination des risques
 › Les protocoles transporteur
 › Le permis de feu

 › Les ambiances de travail
 ›  Le bruit.
 › L’éclairage.
 › L’aération – La ventilation
 ›  La température

 
 › Le risque lié à l’activité physique

 › La colonne vertébrale.
 ›  Les articulations.
 › Risques de l’activité physique
 › Les critères

 

réf: CHSCT2
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25

 › Le risque incendie :
 › La combustion
 › Les classes de feu  
 › Les agents extincteurs
 › Les extincteurs

 
 › Les risques psychosociaux

 › Définition
 ›  Les principaux facteurs de risques
 › Le mécanisme du stress
 › Le rôle du CHSCT

 
 › La prévention du risque auditif

 › Définition.
 › Notions générales.
 › Le bruit au travail.
 › Rappel réglementaire.
 › Les effets du bruit sur la santé.
 › La maladie professionnelle.
 ›  La prévention.

Exercice Arbre des causes – Keskispass
Exercice du risque auditif
Audit d’un poste de travail
Simulation d’un accident de travail avec restitution en 
constituant un CHSCT (fictif)

Santé, Sécurité au travail

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
(FORMATION INITIALE)

objectif

Secourir efficacement. Acquérir des connaissances permet-
tant de protéger ou secourir toute personne à l’intérieur de 
l’entreprise.        
durée

2 jours
public

Personnel désigné pour donner les premiers soins.
effectif

 4 minimum à 10 maximum.
pédagogie

Acquisition pratique et active des gestes d’urgence.

contenu

Programme défini par l’INRS pour la formation des SST

1. Présentation du Sauvetage Secourisme du Travail :

 › Du moniteur et des participants
 › Les Accidents du travail dans la profession
 › L’intérêt de la prévention des risques professionnels
 › Qu’est-ce qu’un SST ?
 › Présentation des Objectifs et du Programme

2. Rechercher les risques persistants pour PROTEGER :

 › Formation générale à la prévention
 › Rendre le SST capable de «Protéger»
 › Identifier les dangers dans la situation concernée
 › Repérer les personnes qui pourraient être exposées 

aux dangers identifiés
 › Définir les actions à réaliser permettant la suppres-

sion des dangers
 › Repérer les matériels spécifiques permettant cette 

suppression
 › Assurer ou faire assurer, par la personne la plus apte, 

la mise en oeuvre de ces matériels
 › Lorsque le danger ne peut être supprimé, empêcher 

l’exposition de quiconque à ce danger en l’isolant.
 › En cas d’impossibilité de supprimer ou d’isoler le dan-

ger, reconnaître les situations non dangereuses dans 
lesquelles le SST pourra dégager la victime

réf: SST1

3. De «protéger à prévenir» :
 › Identifier les dangers dans la situation concernée
 › Repérer les personnes qui pourraient être exposées 

aux dangers identifiés
 › Supprimer ou faire supprimer les risques, dans la li-

mite de son champ de compétence, de son autonomie 
et dans le respect de l’organisation de l’entreprise en 
matière de prévention
 › Définir les actions de prévention ou de protection à 

réaliser permettant la suppression du danger identifié
 › Mettre en œuvre les actions de prévention ou de pro-

tection définies
 ›

4. Examiner la victime et faire alerter :
 › Reconnaître, suivant un ordre déterminé, la présence 

d’un ou de plusieurs des signes indiquant que la vie de 
la victime est menacée
 › Associés aux signes décelés, les résultats à atteindre
 › Dans le cas où il y a manifestation de plusieurs signes, 

définir l’ordre de priorité des résultats à atteindre
 › Identifier, en fonction de l’organisation de l’entreprise, 

qui alerter et dans quel ordre
 › Choisir, parmi les personnes présente, celle qui est la 

plus apte pour déclencher l’alerte
 › Définir les éléments du message d’alerte qui permet-

tront aux secours appelés, d’organiser leur intervention
 › Définir en fonction de la présence ou non d’un témoin 

et de l’état de la victime, le moment le plus opportun 
pour transmettre le message d’alerte
 › Donner à la personne choisie, les consignes et les in-

formations pertinentes pour assurer une transmission 
efficace du message d’alerte
 › Organiser l’accès des secours sur les lieux de l’acci-

dent, le plus près possible de la victime

5. De «faire alerter» à «informer» :
 › Informer son responsable hiérarchique et/ou les per-

sonnes chargées de prévention dans l’entreprise
 › Rendre compte sur les dangers identifiés et sur les 

actions éventuellement mises en œuvre

6. Secourir :
 › Déterminer l’action à effectuer pour obtenir le résultat 

à atteindre, que l’on a déduit de l’examen préalable

 › Mettre en œuvre l’action choisie en se référent à la 
technique préconisée :

 › a. La victime saigne abondamment
 › b. La victime s’étouffe
 › c. La victime répond et se plaint de sensations pé-
nibles ou présente des signes anormaux

 › d. La victime répond et se plaint de brûlures
 › e. La victime répond et se plaint d’une douleur qui 
empêche certains mouvements

 › f. La victime répond et se plaint d’une plaie
 › g. La victime ne répond pas mais elle respire
 › h. La victime ne répond pas et ne respire pas

 › Vérifier, par observation de la victime, l’atteinte et 
la persistance du résultat attendu et l’apparition de 
nouveaux signes indiquant que la vie de la victime est 
menacée, jusqu’à sa prise en charge par les secours 
spécialisés

7. Situations inhérentes aux risques spécifiques 
(+ 2 heures) :

 › On appel risques spécifique, tout risque qui nécessite, 
de la part du SST, une conduite à tenir complémentaire 
ou différente de celle enseignée dans sa formation de 
base. L’Avis du médecin du travail dans ce domaine est 
particulièrement important.

 › Exemples de risques spécifiques : désamiantage, hy-
perbarie, acide fluorhydrique, acide cyanhydrique ...

 › Exemples de conduites particulières : Pose d’un gar-
rot sur un chantier de désamiantage, oxygénothérapie, 
antidote en accompagnement, utilisation de techniques 
d’intervention et matériel spécifiques.

Pour toutes questions n’hésitez pas à nous contacter
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SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL 
(RECYCLAGE)  - MAC

objectif

Conserver la validité du diplôme initial. Entretenir, actua-
liser et perfectionner ses connaissances en secourisme « 
SST ». Rester efficace dans les gestes à accomplir lors d’un 
accident.       
durée

1 journée
public

Personnel désigné pour donner les premiers soins
Être titulaire du dîplome SST depuis - de 2 ans
effectif

 4 minimum à 10 maximum
pédagogie

Active des gestes d’urgence

contenu

Programme défini par l’INRS pour la formation des recy-
clages SST.
 
Les grands principes fondamentaux du Secourisme
Rappel des acquis (selon le plan d’intervention des SST)
 
Rappel ou actualisation des gestes de secours
 
Repérage des facteurs risque
Signes d’alarme

Les soins à dispenser à la victime :
 › L’étouffement
 › Le saignement
 › Les signes inquiétants
 › Les brûlures
 › Les douleurs
 › La personne inanimée

Les risques particuliers liés au poste de travail
Le défibrillateur : comment s’en servir ?
Mises en situation (cas concrets)

réf: SST2

Santé, Sécurité au travail

CHARIOT ÉLÉVATEUR - CACES®

objectif

Etre capable d’appliquer les règles de sécurité liées 
à la fonction de conducteur de chariot automoteur à 
conducteur porté tant sur le plan théorique que pratique 
conforme à la recommandation  R389 de la CNAMTS.             
pré-requis

Toute personne amenée à conduire un chariot automoteur 
et présentant les aptitudes médicales et psychotechniques 
requises.
Age minimum : 18 ans
Savoir lire et écrire la langue française
durée

2 à 4 jours (en fonction du niveau du participant)
contenu

Formation théorique :
 › Devoir et responsabilité des conducteurs de chariots 

: contexte réglementaire, règles de conduite et de sta-
tionnement en sécurité, technologie des chariots,
 › Les catégories de chariots,
 ›  Les spécificités de mise en œuvre,
 › Les dispositifs de sécurité,
 › Les éléments du circuit hydraulique : capacité de 

charges, conditions de stabilité, vérifications et entre-
tien d’usage à l’occasion de la prise et fin de poste.

 
Formation pratique :

 › Opérations de prise de poste,
 ›  Circulation à vide ou en charge,
 ›  Prise et dépose d’une charge au sol,
 ›  Stockage et déstockage à tous les niveaux d’un palet-

tier,
 › Gerbage et dégerbage en pile,
 › Chargement et/ou déchargement d’un véhicule,
 › Utilisation d’une rampe de chargement,
 › Manutention de différents types de charges,
 ›  Opérations de fin de poste.

Validation

Test d’évaluation théorique et pratique en vue d’obtenir 
le certificat d’Aptitude à la Conduite des engins en Sécu-
rité CACES de la catégorie de(s) chariots(s) automoteur à 
conducteur porté de la catégorie concernée et l’autorisa-
tion de conduite. Réaliser en conformité avec la recom-

réf: CACES
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ENGIN DE CHANTIER

objectif

A l’issu de la formation, les participants sont capables 
d’appliquer les règles de sécurité liées à la fonction de 
conducteur d’engins tant sur le plan théorique que pra-
tique (engins de chantier dans la catégorie définie par la 
recommandation de la CRAM R372 modifiée).      
pré-requis

Toute personne amenée à conduire un engin de chantier 
et présentant les aptitudes médicales et psychotechniques 
requises.
Age minimum : 18 ans
Savoir lire et écrire la langue française
durée

 3 à 5 jours
contenu

Formation théorique :
Connaissance de base du code de la route, devoirs et res-
ponsabilités des conducteurs d’engins, risques inhérents 
à la fonction, technologie et connaissance de l’engin, les 
règles de conduite en sécurité, technologies et connais-
sances des différents engins, préparation à la mise en 
route, précautions lors de l’arrêt (normal-maintenance), ni-
veaux, graissages, les différents risques et les documents 
obligatoires.
 
Formation pratique :
Opérations de prise de poste, circulation à vide et en 
charge, exercices liés à la catégorie de l’engin (chargement/
déchargement, terrassement, tranchée, …), gestes de com-
mandement de manœuvre, chargement/déchargement 
d’un poste d’engin, risques spécifiques selon l’entreprise.

Validation

Test d’évaluation théorique et pratique en vue d’obtenir 
le certificat d’Aptitude à la Conduite des engins en Sécu-
rité (CACES® de la catégorie de(s) l’engin(s) de chantier 
concerné(s) et l’autorisation de conduite. Réaliser en 
conformité avec la recommandation R372 modifiée CRAM
 
Ou
 
Contrôle des connaissances et savoir-faire (théorie et pra-
tique) de chaque stagiaire pour obtenir la délivrance d’une 
autorisation de conduite à la conduite des engins de chan-
tier.
Le défibrillateur : comment s’en servir ?
Mises en situation (cas concrets)

réf: EC

Santé, Sécurité au travail

TRAVAUX EN HAUTEUR

objectif

Cette formation a pour but d’acquérir les connaissances 
et les compétences nécessaires pour éviter les chutes de 
hauteur lors de l’utilisation d’échelles, d’échafaudages, ter-
rasses, plate-forme au moyen d’équipement de protection 
individuel (harnais, ancrages et lignes de vie, …).      
durée

2 jours
pré-requis

Toute personne amenée à travailler en hauteur avec des 
équipements de protection individuelle.
contenu

Programme théorique : 

Les obligations qui régissent le travail en hauteur et plus 
spécifiquement :

 › Echelles, échafaudages, garde-corps, surfaces de re-
cueil,
 › Crochets, ligne de vie, ancrages,
 › Les principes de base du travail en hauteur,
 › Le tirant d’air, le facteur de chute et la force de choc,
 › Descriptions et explications spécifiques de tous les 

équipements de protection individuelle
 › Harnais, longe, « mousqueton »,
 › Amortisseur de chute,
 › Marquage du matériel et précautions d’utilisation,
 › Les erreurs à éviter.

 
Programme pratique :

 ›  Présentation de divers matériels : harnais, longe, an-
crages, cordes,
 › Utilisation du harnais,
 › Apprentissage de nœuds,
 › Vérification du matériel,
 › Divers exercices par rapport au métier et travail effec-

tué en hauteur.

réf: TH
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Formations
qualifiantes

un cursus complet en Cycle Management Sécurité à destination des 
managers de la sécurité : chef d’entreprise, responsable sécurité …

Confiez la formation en matière de sécurité de votre personnel à un 
expert.

Experto Risk vous propose deux types de 
formations qualifiantes :
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MANAGEMENT SÉCURITÉ M1: 
LES BASES DE  LA SÉCURITÉ

objectif

Connaître l’origine et la structure des principaux référentiels 
applicables en matière de sécurité. Savoir dans quelles cir-
constances la responsabilité de chacun peut être engagée.
durée

½ Journée – 1H15 – 2H -  journée
public

Chefs d’établissement et d’entreprises, responsables en-
tretien/maintenance/facilities Management, DRH, respon-
sables opérationnels 
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

100%  THÉORIQUE, Moyens audio-visuels, attestation de 
présence, aide mémoire
contenu

 › Les différents référentiels réglementaires et contrac-
tuels applicables en matière de sécurité  
 › L’origine et les objectifs des principales obligations
 › Les différents textes réglementaires, normatifs et 

contractuels
 › Les différents référentiels réglementaires et contrac-

tuels applicables en matière de sécurité :
 › L’origine et les objectifs des principales obligations
 › Les différents textes réglementaires, normatifs et 

contractuels
 › Les principes de responsabilités en matière de sécu-

rité :
 › Les notions de responsabilités civile et pénale
 › Le principe de délégation de pouvoir
 › Les sanctions et principes de non-respect
 › Les travaux réalisés par les entreprises extérieures :
 › Les plans de prévention et les protocoles de sécurité
 › Les vérifications périodiques obligatoires.

informations complémentaires

 › Cycle complet : modules 1 et 2
 › Cycle complémentaire ERP : modules 3 et 4
 › Cycle complémentaire Industriel : module 5

réf: M1

Formations qualifiantes

MANAGEMENT SÉCURITÉ M2 :  
ANALYSE DU RISQUE INCENDIE   

objectif

Savoir évaluer les risques d’incendie liés à l’établissement. 
Etre capable de mettre en place une organisation efficace 
de la sécurité incendie
durée

2 jours 
public

Chefs d’établissement et d’entreprises, responsables  
entretien / maintenance / facilities Management, DRH, res-
ponsables opérationnels
NB : pré-requis : Avoir suivi le module 1 – Les bases de la sécurité

effectif
12 personnes maximum
pédagogie

100%  Théorique + Etude de cas, Moyens audio-visuels, 
attestation de présence, aide mémoire
contenu

Théorie
 › Les agents extincteurs et les techniques d’extinction.
 › Les dispositions constructives :
 › La tenue au feu des éléments de construction
 › Le compartimentage
 › Les systèmes de désenfumage
 › La vulnérabilité d’un établissement face au risque 

incendie :
 › La détermination des points névralgiques et des 

points dangereux
 › La démarche de gestion des risques et l’évaluation du 

niveau de protection
 › Présentation d’une méthode d’analyse

Etude de cas : Etude sur la vulnérabilité d’un établisse-
ment
informations complémentaires

 - Cycle complet : modules 1 et 2
 - Cycle complémentaire ERP : modules 3 et 4
 - Cycle complémentaire Industriel : module 5

réf: M2
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Formations qualifiantes

MANAGEMENT SÉCURITÉ M4 :  
RÈGLEMENTATION ETABLISSEMENTS  

RECEVANT DU PUBLIC (ERP)   

objectif

Etre capable de mettre en place une organisation de la sécu-
rité incendie dans votre établissement. 
durée

4 jours
public

Directeur ou Cadre de l’Etablissement, Direction Logis-
tique, Direction Services Techniques.
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

70 % Théorie - 30 % Pratique 
Appuis audio-visuels, outils pédagogiques adaptés, 
remise de supports
contenu

Théorie
 - Les principes fondamentaux de la sécurité incendie 

dans les ERP et les IGH :
 - Les évolutions de la réglementation
 - Les outils d’analyse :
 - La notice de sécurité
 - Le CLICDVCREM
 - L’organisation du service.
 - Les documents administratifs.
 - La fonction achat.
 - Les principes de l’appel d’offre
 - La fonction maintenance : Les contrats de mainte-

nance des installations de sécurité

Pratique
 - Etudes de cas :
 - Analyse d’un projet de construction et d’aménage-

ment 
 - Exercices de détermination des contraintes régle-

mentaires

informations complémentaires

 › Cycle complet : modules 1et 2
 › Cycle complémentaire Industriel : module 5
 › Formation modulaire permettant d’acquérir la qualifi-

cation de chargé de sécurité en Etablissement Industriel

réf: M4

MANAGEMENT SÉCURITÉ M3 :  
RÈGLEMENTATION ETABLISSEMENTS 

RECEVANT DU PUBLIC (ERP)   

objectif

Connaître les obligations réglementaires applicables aux 
ERP. Mettre en place une organisation de sécurité opé-
rationnelle. Assurer les contacts avec la  commission de 
sécurité et les  
administrations
durée

4 jours
public

Directeur ou Cadre de l’Etablissement, Direction Logistique, 
Direction Services Techniques.
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

100%  Théorique
Moyens audio-visuels, attestation de présence, aide mé-
moire
contenu

 › La réglementation contre les risques d’incendie et de 
panique en ERP :
 › Le Code de la construction et de l’habitation
 › L’arrêté du 25 juin 1980
 › La conformité des bâtiments et les priorités du plan 

directeur :
 › Les différentes obligations du règlement de sécurité
 › Les commissions de sécurité :
 › Leurs rôles et pouvoirs
 › Les visites périodiques
 › Les contrôles et vérifications périodiques obligatoires.
 › La gestion du registre de sécurité.
 › Les contrôles et vérifications périodiques obligatoires.
 › La formation du personnel :
 › Les obligations du règlement de sécurité et du Code 

du travail
 › Les moyens de secours :
 › Les moyens de 1ère et 2e intervention
 › Les moyens visant à faciliter l’intervention des secours
 › Les critères de choix.
 › Les dispositions particulières du règlement de sécu-

rité applicables aux ERP :
 › Les ERP de type J, U, M ou N selon les participants
 › L’accessibilité aux personnes handicapées

informations complémentaires

 › Cycle complet : modules 1 et 2
 › Cycle complémentaire ERP : modules 3 et 4
 › Formation modulaire permettant d’acquérir la qualifi-

cation de chargé de sécurité en ERP

réf: M3
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Formations qualifiantes

MANAGEMENT SÉCURITÉ M5 : 
LES INSTALLATIONS CLASSÉES 

  

objectif

Acquérir des connaissances liées à la gestion des plans d’ur-
gences. Etre capable de définir le contenu du Plan d’Opéra-
tion Interne ainsi que les moyens à mettre en œuvre.
durée

1 journée
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

70 % Théorie - 30 % Pratique 
Appuis audio-visuels, outils pédagogiques adaptés, 
remise de supports
contenu

 › Législation et réglementation
 › La réglementation ICPE
 › La circulaire du 16 mars 1988
 › Le document Plan d’Opération Interne (POI)
 › L’architecture du document
 › Alerte, Situation géographique
 › Evaluation des risques, Recensement des moyens,
 › Organisation des secours
 › Exercices, Information et communication
 › Les Administrations et le POI
 › La DRIRE, la Préfecture, les Services de Secours

informations complémentaires

 › Cycle complet : modules 1 et 2
 › Cycle complémentaire ERP : modules 3 et 4
 › Cycle complémentaire Industriel : module 5

MANAGEMENT SÉCURITÉ DES P.M.E – P.M.I  

objectif

Acquérir des connaissances théoriques et pratiques en ma-
tière de sécurité incendie. Etre capable de mettre en place 
une organisation de la sécurité incendie dans votre établis-
sement. 
durée

3 Jours
public

Directeur, cadre de l’Etablissement, personnel de sécu-
rité expérimenté.
effectif

12 personnes maximum
pédagogie

100 % Théorique
Moyens audio-visuels ; Attestation de présence ; Aide 
mémoire
contenu

Théorie
Les différents référentiels réglementaires et contractuels 
applicables en matière de sécurité 

 › Contexte et généralités applicables aux PME-PMI
 › L’origine et les objectifs des principales obligations
 › Les différents textes réglementaires, normatifs et 

contractuels
 › Les principes de responsabilités en matière de sécu-

rité :
 › Les notions de responsabilités civile et pénale
 › Le principe de délégation de pouvoir

Les travaux réalisés par les entreprises extérieures :
 

 › Les plans de prévention et les protocoles de sécurité
 › Organisation des secours en France.
 › La combustion et les risques d’incendie :
 › Evaluation des risques d’incendie.
 › Causes d’incendie et risques de propagation.
 › Réaction et comportement au feu des matériaux.
 › Construction, compartimentage, désenfumage.
 › Les moyens d’intervention courants :
 › Organisation de la lutte contre le feu et de la protec-

tion des personnes et des biens

réf: M5 réf: M6
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contact@expertorisk.fr

www.expertorisk.fr

FAX. 03.55.87.02.04TEL.  0826.62.14.03 
(15cts/min)
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